
2.
Tribunal administratif des marchés 
financiers 

2.1 Rôle des audiences, décisions et autres publications du TMF 
2.2 Avis légaux de l’Autorité 
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2.1 RÔLE DES AUDIENCES ET DÉCISIONS DU TMF 

2.1.1 Rôle des audiences 

 

RÔLE DES AUDIENCES. 

 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

9 juillet 2020 – 14 h 00 

2020-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
9379-4899 Québec inc.,  
Parties intimées 
 
Steeve Perreault 
Parties intimées 
 
Pierre Deshaies 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Langlois Avocats s.e.n.c.r.l 
 
 
Dupuis Paquin avocat & 
conseillers d'affaires inc. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, de conditions à 
l’inscription, de suspension 
d’inscription, d’interdiction d'agir à 
titre de dirigeant, de nomination 
d’un dirigeant responsable, de 
mesure de redressement et de 
mesure propre au respect de la loi 

Audience pro 
forma 
 
Par 
visioconférence 

 
https://us02we
b.zoom.us/j/87
303661970?p
wd=SXh4dW9
mdXk5dzNSc
XB2bmZSd3R
MQT09   
 
ID de réunion : 
873 0366 1970 
Mot de passe : 
393954 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

9 juillet 2020 – 14 h 00 

2017-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Dominic Lacroix, DL Innov inc., 
Gap Transit et Micro-Prêts inc. 
Parties intimées 
 
Banque royale du Canada, et 
Lemieux Nolet syndics autorisés 
en insolvabilité 
Parties mises en cause 
 
Raymond Chabot administrateur 
provisoire inc. 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Sarah Desabrais, avocate  
 
 
 
 
 
 
 
 
Borden Ladner Gervais 
s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard Demande de levée partielle des 
ordonnances de blocage 

Audience pro 
forma 
 
Par 
visioconférence 

 
https://us02we
b.zoom.us/j/87
303661970?p
wd=SXh4dW9
mdXk5dzNSc
XB2bmZSd3R
MQT09   
 
ID de réunion : 
873 0366 1970 
Mot de passe : 
393954 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

9 juillet 2020 – 14 h 00 

2017-023 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Dominic Lacroix et DL Innov inc.,  
Parties intimées 
 
Sabrina Paradis Royer 
Partie intimée 
 
Shopify inc. et Shopify Payments 
Canada inc. 
Parties mises en cause 
 
Wells Fargo Canada Corporation  
Partie mise en cause 
 
Banque royale du Canada, et 
Lemieux Nolet syndics autorisés 
en insolvabilité 
Parties mises en cause 
 
Raymond Chabot administrateur 
provisoire inc. 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Sarah Desabrais, avocate  
 
 
Levasseur, Gagnon, Lanthier 
Avocats 
 
Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l., 
s.r.l. 
 
 
Norton Rose Fulbright 
Canada S.E.N.C.R.L.,s.r.l. 
 
 
 
 
 
 
Borden Ladner Gervais 
s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard Demande de levée partielle des 
ordonnances de blocage 

Audience pro 
forma 
 
Par 
visioconférence 

 
https://us02we
b.zoom.us/j/87
303661970?p
wd=SXh4dW9
mdXk5dzNSc
XB2bmZSd3R
MQT09   
 
ID de réunion : 
873 0366 1970 
Mot de passe : 
393954 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

9 juillet 2020 – 14 h 00 

2020-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
515963 N.B. inc. (faisant affaire 
sous le nom APAC Services 
financiers), Service à la clientèle 
Alorica ltée, Voxdata Solutions 
inc., Compagnie d’assurance vie 
RBC, Adiaratou Coulibaly, Ah 
Fang Chaw Kang Yuen, Mounir 
Cherif-Ouazani et Salia Hema  
Parties intimées 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Lise Girard Demande de pénalités 
administratives, interdictions d'agir 
à titre de dirigeant, conditions à 
l’inscription, suspensions 
d’inscription, mesures de 
redressement et mesures propre 
au respect de la loi 

Audience pro 
forma 
 
Par 
visioconférence 

 
https://us02we
b.zoom.us/j/87
303661970?p
wd=SXh4dW9
mdXk5dzNSc
XB2bmZSd3R
MQT09   
 
ID de réunion : 
873 0366 1970 
Mot de passe : 
393954 

2020-005 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Infinitum succession et patrimoine 
inc., Yannick Tarik Meddane et 
Vladislav Adoniev  
Parties intimées 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Lise Girard Demande de pénalités 
administratives, interdictions d'agir 
à titre dirigeant, conditions à 
l’inscription, suspensions 
d’inscription, mesures de 
redressement et mesures propres 
au respect de la loi 

Audience pro 
forma 
 
Par 
visioconférence 

 
https://us02we
b.zoom.us/j/87
303661970?p
wd=SXh4dW9
mdXk5dzNSc
XB2bmZSd3R
MQT09   
 
ID de réunion : 
873 0366 1970 
Mot de passe : 
393954 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

9 juillet 2020 – 14 h 00 

2020-006 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Corporation RÉEE Global, 
Margaret Singh, Fadi Sahyoun et 
Myrtha Laesa Merlini  
Parties intimées 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Lise Girard Demande de pénalités 
administratives, interdictions d'agir 
à titre de dirigeant, conditions à 
l’inscription, suspensions 
d’inscription, mesures de 
redressement et mesures propres 
au respect de la loi 

Audience pro 
forma 
 
Par 
visioconférence 

 
https://us02we
b.zoom.us/j/87
303661970?p
wd=SXh4dW9
mdXk5dzNSc
XB2bmZSd3R
MQT09   
 
ID de réunion : 
873 0366 1970 
Mot de passe : 
393954 

2020-007 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
MAX Assurance inc. et Aurelie 
Heurtebize  
Parties intimées 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Lise Girard Demande de pénalités 
administratives, interdiction d'agir à 
titre de dirigeant, conditions à 
l’inscription, radiation d’inscription, 
mesures de redressement et 
mesures propres au respect de la 
loi 

Audience pro 
forma 
 
Par 
visioconférence 

 
https://us02we
b.zoom.us/j/87
303661970?p
wd=SXh4dW9
mdXk5dzNSc
XB2bmZSd3R
MQT09  
 
ID de réunion : 
873 0366 1970 
Mot de passe : 
393954 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

13 juillet 2020 – 9 h 30 

2017-020 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Xavier Gervais et X Capital 
Services Financier Inc.  
Parties intimées 
 
Banque nationale du Canada et 
Financière Banque nationale inc., 
Parties mises en cause 
 
Samuel Gervais, Banque de 
Nouvelle-Écosse et Caisse 
Desjardins des Hauts-Boisés 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Monterosso Giroux 
Lamoureux Avocats 
 
 
Langlois avocats, 
S.E.N.C.R.L. 

Jean-Pierre 
Cristel  

Demande de levée des 
ordonnances de blocage 

Audience au 
fond 
 
 

14 septembre 2020 – 9 h 30 

2017-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Riad Antoine Katach Halabi  
Partie requérante  
 
Dominic Lacroix et Micro-Prêts 
Inc.   
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
 
 
 
Me Sarah Desabrais 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de levée partielle des 
ordonnances de blocage 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

15 septembre 2020 – 9 h 30 

2020-002 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
François Baillargeon-Bouchard et  
9347-6760 Québec inc. 
Parties intimées 
 
Chambre de la sécurité financière 
 
Fédération des caisses Desjardins 
du Québec 
Parties intervenantes 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
LLB Avocats, s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
Me Julie Piché 
 
Borden Ladner Gervais 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 

Antonietta 
Melchiorre   

Demande de suspension 
d’inscription, mesures de 
redressement, nomination d’un 
dirigeant responsable, interdiction 
d’opérations sur valeurs, mesure 
propre au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 
 

16 septembre 2020 – 9 h 30 

2020-002 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
François Baillargeon-Bouchard et  
9347-6760 Québec inc. 
Parties intimées 
 
Chambre de la sécurité financière 
 
Fédération des caisses Desjardins 
du Québec 
Parties intervenantes 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
LLB Avocats, s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
Me Julie Piché 
 
Borden Ladner Gervais 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 

Antonietta 
Melchiorre   

Demande de suspension 
d’inscription, mesures de 
redressement, nomination d’un 
dirigeant responsable, interdiction 
d’opérations sur valeurs, mesure 
propre au respect de la loi 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

17 septembre 2020  – 14 h 00 

2017-008 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Michel Plante  
Partie intimée 
 
SOLO International Inc. 
Partie intimée 
 
Frederick Langford Sharp 
Partie intimée 
 
Shawn Van Damme, Vincenzo 
Antonio Carnovale et Pasquale 
Antonio Rocca 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Marc R. Labrosse 
 
 
 
 
 
Langlois Avocats s.e.n.c.r.l 
 
 
LCM Avocats inc. 

Lise Girard 
 
 

 

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre d'administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d'opérations sur 
valeurs 
 
  

Audience pro 
forma 
 
 
 

21 septembre 2020 – 9 h 30 

2018-019 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Nicolas De Smet 
Partie intimée 
 
Daniel Kaufmann 
Partie intimée 
 
Carol Hudson 
Parties intimées  
 
Procureure générale du Québec 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Michel Pelletier 
 
 
Desmarais Desvignes Crespo 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
Bernard, Roy (justice - 
Québec) 

Elyse Turgeon 
 

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction 
d'opérations sur valeurs et 
d’interdiction d'exercer 
 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

22 septembre 2020 – 9 h 30 

2018-019 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Nicolas De Smet 
Partie intimée 
 
Daniel Kaufmann 
Partie intimée 
 
Carol Hudson 
Parties intimées  
 
Procureure générale du Québec 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Michel Pelletier 
 
 
Desmarais Desvignes Crespo 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
Bernard, Roy (justice - 
Québec) 

Elyse Turgeon 
 

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction 
d'opérations sur valeurs et 
d’interdiction d'exercer 
 

Audience au 
fond 
 

23 septembre 2020 – 9 h 30 

2018-019 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Nicolas De Smet 
Partie intimée 
 
Daniel Kaufmann 
Partie intimée 
 
Carol Hudson 
Parties intimées  
 
Procureure générale du Québec 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Michel Pelletier 
 
 
Desmarais Desvignes Crespo 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
Bernard, Roy (justice - 
Québec) 

Elyse Turgeon 
 

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction 
d'opérations sur valeurs et 
d’interdiction d'exercer 
 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

24 septembre 2020 – 9 h 30 

2018-019 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Nicolas De Smet 
Partie intimée 
 
Daniel Kaufmann 
Partie intimée 
 
Carol Hudson 
Parties intimées  
 
Procureure générale du Québec 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Michel Pelletier 
 
 
Desmarais Desvignes Crespo 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
Bernard, Roy (justice - 
Québec) 

Elyse Turgeon 
 

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction 
d'opérations sur valeurs et 
d’interdiction d'exercer 
 

Audience au 
fond 
 

25 septembre 2020 – 9 h 30 

2018-019 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Nicolas De Smet 
Partie intimée 
 
Daniel Kaufmann 
Partie intimée 
 
Carol Hudson 
Parties intimées  
 
Procureure générale du Québec 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Michel Pelletier 
 
 
Desmarais Desvignes Crespo 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
Bernard, Roy (justice - 
Québec) 

Elyse Turgeon 
 

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction 
d'opérations sur valeurs et 
d’interdiction d'exercer 
 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

30 septembre 2020 – 9 h 30 

2018-019 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Nicolas De Smet 
Partie intimée 
 
Daniel Kaufmann 
Partie intimée 
 
Carol Hudson 
Parties intimées  
 
Procureure générale du Québec 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Michel Pelletier 
 
 
Desmarais Desvignes Crespo 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
Bernard, Roy (justice - 
Québec) 

Elyse Turgeon 
 

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction 
d'opérations sur valeurs et 
d’interdiction d'exercer 
 

Audience au 
fond 
 
Présence 
physique et par 
visioconférence 

5 octobre 2020 – 9 h 30 

2018-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
4xProTrader inc. 
Partie intimée 
 
Banque de Montréal, Banque 
nationale du Canada et Caisse 
Desjardins de Lévis 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
 

Jean-Pierre 
Cristel  

Demande de pénalités 
administratives, de mesures de 
redressement, de modalités de 
distribution, de levée de blocage et 
de mesures propres au respect de 
la loi 

Audience au 
fond 
 
 

6 octobre 2020 – 9 h 30 

2018-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
4xProTrader inc. 
Partie intimée 
 
Banque de Montréal, Banque 
nationale du Canada et Caisse 
Desjardins de Lévis 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
 

Jean-Pierre 
Cristel  

Demande de pénalités 
administratives, de mesures de 
redressement, de modalités de 
distribution, de levée de blocage et 
de mesures propres au respect de 
la loi 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

7 octobre 2020 – 9 h 30 

2018-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
4xProTrader inc. 
Partie intimée 
 
Banque de Montréal, Banque 
nationale du Canada et Caisse 
Desjardins de Lévis 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
 

Jean-Pierre 
Cristel  

Demande de pénalités 
administratives, de mesures de 
redressement, de modalités de 
distribution, de levée de blocage et 
de mesures propres au respect de 
la loi 

Audience au 
fond 
 
 

8 octobre 2020 – 9 h 30 

2018-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
4xProTrader inc. 
Partie intimée 
 
Banque de Montréal, Banque 
nationale du Canada et Caisse 
Desjardins de Lévis 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
 

Jean-Pierre 
Cristel  

Demande de pénalités 
administratives, de mesures de 
redressement, de modalités de 
distribution, de levée de blocage et 
de mesures propres au respect de 
la loi 

Audience au 
fond 
 
 

9 octobre 2020 – 9 h 30 

2018-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
4xProTrader inc. 
Partie intimée 
 
Banque de Montréal, Banque 
nationale du Canada et Caisse 
Desjardins de Lévis 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
 

Jean-Pierre 
Cristel  

Demande de pénalités 
administratives, de mesures de 
redressement, de modalités de 
distribution, de levée de blocage et 
de mesures propres au respect de 
la loi 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

13 octobre 2020 – 9 h 30 

2018-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
4xProTrader inc. 
Partie intimée 
 
Banque de Montréal, Banque 
nationale du Canada et Caisse 
Desjardins de Lévis 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
 

Jean-Pierre 
Cristel  

Demande de pénalités 
administratives, de mesures de 
redressement, de modalités de 
distribution, de levée de blocage et 
de mesures propres au respect de 
la loi 

Audience au 
fond 
 
 

19 octobre 2020 – 9 h 30 

2019-002 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Agronomix Canada inc., Ghislain 
Dja 
Parties intimées 
 
Félix Fini  
Partie intimée  
 
Adam Bakary Diawara 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
 
 
 
 
Me Mawa Fofana 
 
 
MTLex Boutique juridique 

Antonietta 
Melchiorre  

Demande de pénalités 
administratives et d’interdictions 
d'opérations sur valeurs 

Audience au 
fond 
 

20 octobre 2020 – 9 h 30 

2019-002 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Agronomix Canada inc., Ghislain 
Dja 
Parties intimées 
 
Félix Fini  
Partie intimée  
 
Adam Bakary Diawara 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
 
 
 
 
Me Mawa Fofana 
 
 
MTLex Boutique juridique 

Antonietta 
Melchiorre  

Demande de pénalités 
administratives et d’interdictions 
d'opérations sur valeurs 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

21 octobre 2020 – 9 h 30 

2019-002 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Agronomix Canada inc., Ghislain 
Dja 
Parties intimées 
 
Félix Fini  
Partie intimée  
 
Adam Bakary Diawara 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
 
 
 
 
Me Mawa Fofana 
 
 
MTLex Boutique juridique 

Antonietta 
Melchiorre  

Demande de pénalités 
administratives et d’interdictions 
d'opérations sur valeurs 

Audience au 
fond 
 

22 octobre 2020 – 9 h 30 

2019-002 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Agronomix Canada inc., Ghislain 
Dja 
Parties intimées 
 
Félix Fini  
Partie intimée  
 
Adam Bakary Diawara 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
 
 
 
 
Me Mawa Fofana 
 
 
MTLex Boutique juridique 

Antonietta 
Melchiorre  

Demande de pénalités 
administratives et d’interdictions 
d'opérations sur valeurs 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

23 octobre 2020 – 9 h 30 

2019-002 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Agronomix Canada inc., Ghislain 
Dja 
Parties intimées 
 
Félix Fini  
Partie intimée  
 
Adam Bakary Diawara 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
 
 
 
 
Me Mawa Fofana 
 
 
MTLex Boutique juridique 

Antonietta 
Melchiorre  

Demande de pénalités 
administratives et d’interdictions 
d'opérations sur valeurs 

Audience au 
fond 
 

26 octobre 2020 – 9 h 30 

2019-002 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Agronomix Canada inc., Ghislain 
Dja 
Parties intimées 
 
Félix Fini  
Partie intimée  
 
Adam Bakary Diawara 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
 
 
 
 
Me Mawa Fofana 
 
 
MTLex Boutique juridique 

Antonietta 
Melchiorre  

Demande de pénalités 
administratives et d’interdictions 
d'opérations sur valeurs 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

27 octobre 2020 – 9 h 30 

2019-002 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Agronomix Canada inc., Ghislain 
Dja 
Parties intimées 
 
Félix Fini  
Partie intimée  
 
Adam Bakary Diawara 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
 
 
 
 
Me Mawa Fofana 
 
 
MTLex Boutique juridique 

Antonietta 
Melchiorre  

Demande de pénalités 
administratives et d’interdictions 
d'opérations sur valeurs 

Audience au 
fond 
 

10 mai 2021 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
 

11 mai 2021 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

12 mai 2021 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
 

13 mai 2021 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
 

14 mai 2021 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

17 mai 2021 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
 

18 mai 2021 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
 

19 mai 2021 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

20 mai 2021 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
 

21 mai 2021 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
 

25 mai 2021 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

26 mai 2021 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
 

27 mai 2021 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
 

28 mai 2021 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d’investissement 
 
 
 
 
 

Audience au 
fond 
 

30 juin 2020 
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2.1.2 Décisions  

TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DES MARCHÉS FINANCIERS 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2015-030 

 

DÉCISION N° : 2015-030-015 

 

DATE : Le 8 juin 2020 

 

EN PRÉSENCE DE : Me JEAN-PIERRE CRISTEL 

 

 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Partie demanderesse 
c. 
SERVICES BENCH & JERRY INC. 
et 
BENCHLEY PIERRE RENÉ 
et 

JERRY PETERSON LAVOILE 

Parties intimées 

et 

BANQUE TORONTO-DOMINION, 1230, boul. des Promenades, St-Hubert (Québec) 
J3Y 5K2 

 Partie mise en cause 
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PROLONGATION D’ORDONNANCES DE BLOCAGE 

 

APERÇU 

[1] Des ordonnances de blocage visant les fonds, titres et autres biens des intimés et 
ceux détenus pour eux par une institution financière mise en cause ont été prononcées, 
à titre de mesures conservatoires, de manière ex parte par le Tribunal administratif des 
marchés financiers (« Tribunal ») le 5 novembre 20151.  

[2] Depuis, ces ordonnances de blocages ont été prolongées à plusieurs reprises2. La 
dernière prolongation vient à échéance le 11 juin 2020.  

[3] Les ordonnances de blocage initiales ont été prononcées dans le cadre d’une 
enquête menée par l’Autorité des marchés financiers (« Autorité ») à l’encontre des 
intimés. Cette enquête porte sur des manquements graves allégués à la législation 
applicable3, notamment l’exercice illégal des activités de courtier et de conseiller en 
instruments dérivés et en valeurs mobilières de la part des intimés.  

[4] L’enquête de l’Autorité est toujours en cours et cet organisme a intenté contre 
l’intimé Benchley Pierre René, le 2 juin 2020, une poursuite de nature pénale 
comportant 24 chefs d’accusation en vertu des articles 1, 5, 148, 195(1), 202, 204.1 et 
208.1 de la Loi sur les valeurs mobilières4.   

[5] L’Autorité demande au Tribunal de prolonger les ordonnances de blocage 
actuellement en vigueur au présent dossier pour une période de douze (12) mois. 

[6] Le Tribunal doit donc déterminer s’il prolonge, dans l’intérêt public, ces 
ordonnances de blocage et, le cas échéant, il doit déterminer la durée de cette 
prolongation. 

[7] Après avoir dûment considéré les représentations des parties lors de l’audience du 
8 juin 2020, le Tribunal a décidé - dans l’intérêt public et à titre de mesures 

 

1  Autorité des marchés financiers c. Services Bench & Jerry inc., 2015 QCBDR 152.  

2  Autorité des marchés financiers c. Services Bench & Jerry inc., 2016 QCBDR 78; Autorité des marchés financiers c. 

Services Bench & Jerry inc., 2016 QCTMF 27; Autorité des marchés financiers c. Services Bench & Jerry inc., 2017 QCTMF 14; 
Autorité des marchés financiers c. Services Bench & Jerry inc., 2017 QCTMF 59; Autorité des marchés financiers c. Services Bench 
& Jerry inc., 2017 QCTMF 100; Autorité des marchés financiers c. Services Bench & Jerry inc., 2018 QCTMF 10; Autorité des 
marchés financiers c. Services Bench & Jerry inc., 2018 QCTMF 60; Autorité des marchés financiers c. Services Bench & Jerry inc., 
2018 QCTMF 98; Autorité des marchés financiers c. Services Bench & Jerry inc., 2019 QCTMF 14; Autorité des marchés financiers 
c. Services Bench & Jerry inc., 2019 QCTMF 67; Autorité des marchés financiers c. Services Bench & Jerry inc., 2020 QCTMF 16. 

3  En vertu de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 et de la Loi sur les instruments dérivés, RLRQ, c. I-14.01. 

4  Préc., note 3. 
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conservatoires - de prolonger les ordonnances de blocage actuellement en vigueur au 
présent dossier, et ce, pour une période de douze (12) mois se terminant le 11 juin 
2021. 

ANALYSE 

[8] Pour que le Tribunal puisse prolonger une ordonnance de blocage : 

(1) l’enquête menée par l’Autorité à l’égard des intimés doit toujours être en 
cours5; 

(2) les motifs au soutien de l’ordonnance de blocage initiale doivent toujours 
exister6. 

[9]     Quant à la durée de l’ordonnance de blocage, la loi prévoit qu’elle est de 12 mois, 
à moins que le Tribunal n’en décide autrement7. 

[10] La procureure de l’Autorité a informé le Tribunal que l’enquête de cet organisme 
dans le cadre de la présente affaire est toujours en cours. 

[11] Elle a souligné que les ordonnances de blocage actuellement en vigueur au 
présent dossier se terminent le 11 juin 2020.  

[12] Le Tribunal rappelle que ces ordonnances de blocage furent prononcées à titre 
de mesures conservatoires et qu’elles ont pour objectif d’empêcher la dilapidation 
potentielle par les intimés de sommes d’argent qu’ils auraient illicitement recueillies 
auprès du public investisseur. 

[13] La procureure de l’Autorité a affirmé que les motifs qui ont justifié le prononcé des 
ordonnances de blocage initiales dans la présente affaire sont toujours présents. 

[14]    Elle a aussi informé le Tribunal que l’Autorité a intenté contre l’intimé Benchley 
Pierre René, le 2 juin 2020, une poursuite de nature pénale comportant 24 chefs 
d’accusation en vertu des articles 1, 5, 148, 195(1), 202, 204.1 et 208.1 de la Loi sur les 
valeurs mobilières8. Elle a précisé que cette procédure judiciaire, qui sera entendue par 
la Cour du Québec, a été dûment signifiée au domicile de l’intimé Benchley Pierre René 
le 4 juin 2020.   

[15] Dans ces circonstances, l’Autorité demande au Tribunal de prolonger, dans 
l’intérêt public, les ordonnances de blocage susmentionnées, et ce, pour une période de 
douze (12) mois.  

[16] Le procureur des intimés a indiqué au Tribunal qu’il n’avait aucune argumentation 
à présenter. 

 

5  Art. 249 LVM et 119 LID. 

6  Art. 250 (2e al.) LVM et art. 120 LID. 

7  Art. 250 (1er al.) LVM et art. 120 (1er al.) LID. 

8  Préc., note 3. 
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[17] Considérant que l’enquête de l’Autorité à l’égard des intimés se poursuit et que 
les motifs qui ont justifié le prononcé d’ordonnances de blocage dans la présente affaire 
sont toujours présents, le Tribunal prolonge - dans l’intérêt public et à titre de mesures 
conservatoires - les ordonnances de blocage actuellement en vigueur au présent 
dossier, et ce, pour une période additionnelle de douze (12) mois. 

POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers, dans l’intérêt public et en vertu de 
l’article 93 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier9, des articles 249 et 250 de la Loi sur les 
valeurs mobilières10 et des articles 119 et 120 de la Loi sur les instruments dérivés11 : 

PROLONGE les ordonnances de blocage qu’il a émises le 5 novembre 2015, telles qu’elles ont été 
renouvelées depuis, pour une période de douze (12) mois, commençant le 11 juin 2020 et se terminant 
le 11 juin 2021, et ce, de la manière suivante, à moins qu’elles ne soient modifiées ou abrogées avant 
l’échéance de ce terme : 

• ORDONNE aux intimés Services Bench & Jerry inc., Benchley Pierre René 
et Jerry Peterson Lavoile de ne pas se départir de sommes d'argent, de 
titres ou d'autres biens qu’ils ont en leur possession; 

• ORDONNE aux intimés Services Bench & Jerry inc., Benchley Pierre René 
et Jerry Peterson Lavoile de ne pas retirer des sommes, des titres ou 
d'autres biens d'entre les mains d'une autre personne qui les a en dépôt, en 
a la garde ou le contrôle pour eux; 

• ORDONNE à la mise en cause Banque Toronto-Dominion, ayant une place 
d’affaires située au 1230, boul. des Promenades, St-Hubert (Québec) 
J3Y 5K2, de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en 
dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle pour les intimés Services Bench 
& Jerry inc., pour Benchley Pierre René ou pour Jerry Peterson Lavoile, 
notamment les fonds détenus dans le compte bancaire n° [...]. 

 
 
 

 
 
 
 

 Me Jean-Pierre Cristel 
Juge administratif 

 
 
 
 
 
 

 

9  RLRQ, c. E-6.1. 

10  Préc., note 3. 

11  Préc., note 3.  
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Me Annie Fortin  
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureure de l’Autorité des marchés financiers  
 
Me Julien Cohen 
(Sirois & Associés, Avocats) 
Procureur de Services Bench & Jerry Inc., Pierre René Benchley et Jerry Peterson 
Lavoile, intimés 
 
 
Date d’audience : 8 juin 2020 
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DES MARCHÉS FINANCIERS 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2019-014 
 
DÉCISION N° : 2019-014-001 
 
DATE : Le 18 juin 2020 
 

 
EN PRÉSENCE DE : Me JEAN-PIERRE CRISTEL 
 

 
 

AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS  
Partie demanderesse 

c. 
MIEUX PLANIFIER INC. 
et 
PATRICK GENEST 
et  
MARC-ANDRÉ CAMIRAND-SIMARD 

Parties intimées 
 

 

DÉCISION 
 

 

APERÇU 

[1] L’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») est l’organisme responsable de 
l’application de la Loi sur la distribution de produits et services financiers1 (« LDPSF »). 
L’Autorité exerce les fonctions et pouvoirs qui sont prévus à l’article 7 de la Loi sur 
l’encadrement du secteur financier2 (« LESF »), et ce, de la manière prévue à l’article 8 
de cette loi. 

 
1  RLRQ, c. D-9.2. 
2  RLRQ, c. E-6.1. 
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[2] Le cabinet intimé Mieux planifier inc. est une personne morale constituée en vertu de 
la Loi sur les sociétés par actions3 dont le siège est situé au Québec4.  

[3] L’intimée Mieux planifier inc. détient, depuis le 25 août 2015, une inscription auprès 
de l’Autorité dans la discipline de l’assurance de personnes et de la planification 
financière5, le tout en vertu de la LDPSF. 

[4] L’intimé Patrick Genest est le premier actionnaire, administrateur, président et 
dirigeant responsable du cabinet intimé Mieux planifier inc.6. Il détient un certificat émis 
par l’Autorité en vertu de la LDPSF, lequel lui permet d’agir dans les disciplines de 
l’assurance de personnes et de la planification financière7. 

[5] L’intimé Patrick Genest détient également une inscription dans les catégories de 
représentant de courtier en épargne collective et de représentant de courtier (marchés 
dispensés)8 en vertu de la Loi sur les valeurs mobilières (« LVM »)9. 

[6] L’intimé Marc-André Camirand-Simard est actionnaire, administrateur, vice-président 
et trésorier du cabinet intimé Mieux planifier inc.10. Il détient un certificat émis par l’Autorité 
en vertu de la LDPSF, lequel lui permet d’agir dans les disciplines de l’assurance de 
personnes et de la planification financière11. 

[7] L’intimé Marc-André Camirand-Simard détient également une inscription dans les 
catégories de représentant de courtier en épargne collective et de représentant de 
courtier (marchés dispensés)12 en vertu de la LVM. 

[8] L’Autorité reproche aux intimés de nombreux manquements à la LDPSF et à ses 
règlements d’application durant la période du 1er décembre 2017 au 30 novembre 2018.  

[9] L’Autorité allègue notamment que le cabinet intimé Mieux planifier inc. et son dirigeant 
responsable, l’intimé Patrick Genest, ont contrevenu aux articles 85 et 86 de la LDPSF 
en faisant défaut de s’acquitter de leur devoir de supervision, en particulier, en omettant 
de vérifier adéquatement les activités professionnelles accomplies par les représentants 
inscrits rattachés à ce cabinet et en tolérant qu’au moins un employé exerce des activités 
de planification financière pour lesquelles il ne détenait aucune inscription auprès de 
l’Autorité. 

[10] L’Autorité allègue aussi que le cabinet intimé Mieux planifier inc. lui a transmis à 
plusieurs reprises de l’information fausse et trompeuse, que ses activités 
transactionnelles, ses pratiques de commercialisation et le traitement des plaintes 

 
3  RLRQ, c. S-31.1. 
4  Pièce D-1. 
5  Pièce D-2. 
6  Pièces D-1 et D-2. 
7  Pièce D-4. 
8  Pièce D-4. 
9  RLRQ, c. V-1.1. 
10  Pièce D-1. 
11  Pièce D-5. 
12  Pièce D-5. 
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provenant de ses clients étaient, à plusieurs égards, non conformes à la législation et à 
la réglementation en vigueur.  

[11] Enfin, l’Autorité allègue que l’intimé Marc-André Camirand-Simard lui a transmis 
de l’information fausse et trompeuse relativement aux périodes probatoires effectuées 
par trois stagiaires œuvrant au sein du cabinet intimé Mieux planifier inc.  

[12] Lors de l’audience qui s’est tenue le 17 juin 2020, les parties ont informé le Tribunal 
qu’elles ont conclu un accord contenant des recommandations communes à l’égard des 
intimés. Ces recommandations communes demandent notamment au Tribunal d’imposer 
des pénalités administratives à l’encontre des intimés, soit 27 000 $ à l’encontre de 
l’intimé cabinet Mieux planifier inc., 5 000 $ à l’encontre de l’intimé Patrick Genest et 
3 500 $ à l’encontre de l’intimé Marc-André Camirand-Simard. Cet accord prévoit aussi 
le remplacement du dirigeant responsable du cabinet intimé Mieux planifier inc., assortit 
les certificats d’exercice des intimés Patrick Genest et Marc-André Camirand-Simard de 
conditions spécifiques et leur impose de compléter une formation déontologique 
particulière.  

[13] La question en litige est donc la suivante : Le Tribunal doit-il, dans l’intérêt public, 
entériner cet accord et ainsi mettre en œuvre les recommandations communes des 
parties qu’il contient ? 

[14] Dans la présente affaire, le Tribunal a répondu « oui » à cette question en litige, 
et ce, pour les motifs ci-après exposés.       

ANALYSE 

Question en litige : Le Tribunal doit-il, dans l’intérêt public, entériner 
l’accord conclu entre les parties et ainsi mettre en œuvre les 
recommandations communes des parties qu’il contient ? 

[15] Après avoir pris connaissance de l’accord conclu entre les parties, le 11 juin 2020,  
le Tribunal en arrive à la décision qu’il est dans l’intérêt public de l’entériner et de mettre 
en œuvre les recommandations communes des parties qu’il contient. Une copie de cet 
accord est jointe à la présente décision.  

[16] Le Tribunal rappelle qu’il n’est jamais tenu d’accepter les conclusions d’un accord 
entre les parties ni les suggestions communes qui lui sont proposées. De plus, chaque 
dossier doit être évalué à la lumière de ses particularités. 

[17] Le Tribunal doit également déterminer si les pénalités administratives demandées 
à l’encontre des intimés sont raisonnables afin d’assurer la protection du public13 et, à cet 
égard, il a considéré plusieurs critères14. 

[18] Dans la présente affaire, les intimés ont admis tous les faits et manquements 
décrits dans la demande de l’Autorité. Ils ont aussi consenti au dépôt de toutes les 

 
13  Mizrahi c. Autorité des marchés financiers, 2009 QCCQ 10542. 
14  Autorité des marchés financiers c. Demers, 2006 QCBDRVM 17. 
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pièces15 présentées au soutien de la demande de l’Autorité et en ont admis le contenu. 
Ils ont aussi, par l’entremise de leur procureur, fait preuve de repentir. 

[19] Le Tribunal constate que les manquements commis par les intimés sont graves, 
nombreux et qu’ils furent commis durant une période de temps relativement courte, soit 
du 1er décembre 2017 au 30 novembre 2018.  

[20] Les faits admis par les intimés font d’abord état de manquements importants aux 
articles 85 et 86 LDPSF, et ce, en raison d’une absence flagrante de supervision 
adéquate de la part du cabinet intimé Mieux planifier inc. et de son dirigeant responsable, 
l’intimé Patrick Genest.  

[21] La résultante fut une panoplie de manquements à la LDPSF et à ses règlements 
d’application de la part des représentants inscrits et des autres employés de ce cabinet, 
dont des stagiaires alors en formation. Parmi ces manquements on retrouve des 
situations aussi problématiques que (i) l’exercice de l’activité de planification financière 
par un employé ne détenant aucune inscription auprès de l’Autorité16, (ii) au moins treize 
cas où l’analyse des besoins financiers de clients n’a pas été faite ou est demeurée 
incomplète17, (iii) au moins cinq cas où la politique de remplacement de polices 
d’assurance de clients n’a pas été respectée18, (iv) des informations fausses transmises 
à répétition l’Autorité - en particulier par l’intimé Marc-André Camirand-Simard à titre de 
superviseur de stages pour trois stagiaires œuvrant au sein du cabinet intimé, (v) des 
pratiques non conformes en matière de publicité19 et (vi) une politique de traitement des 
plaintes provenant des clients qui était non conforme à l’article 103.2 de la LDPSF. 

[22] De l’avis du Tribunal, la cascade de manquements graves qui fait l’objet du présent 
dossier démontre clairement que le dirigeant responsable du cabinet intimé a fait défaut 
d’exercer ses importantes responsabilités d’une manière satisfaisante. Une telle situation 
ne saurait, dans l’intérêt public, être tolérée et, de l’avis du Tribunal, un changement de 
dirigeant responsable, du cabinet intimé Mieux planifier inc., s’impose impérativement.  

[23] Qui plus est, de l’avis du Tribunal, l’ensemble des manquements à la LDPSF et à 
ses règlements d’application - causés par les  agissements inconsidérés des intimés dans 
la cadre de la présente affaire - est inacceptable et il ne sera pas, dans l’intérêt public, 
toléré. Le dispositif de la présente décision fait, à cet égard, passer un message clair à 
tous les intervenants de la place financière. 

 
15  D-1 à D-35. 
16  Manquement à l’article 1 du Règlement sur les titres similaires à celui de planificateur financier, RLRQ, 

c. D-9.2, r. 20. 
17  Manquement aux articles 85 et 88 de la LDPSF et à l’article 17 (8) du Règlement sur le cabinet, le 

représentant autonome et la société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 2. 
18  Manquement aux articles 85 et 88 de la LDPSF et à l’article 17 (9) du Règlement sur le cabinet, le 

représentant autonome et la société autonome, préc., note 17. 
19  Manquement à l’article 2 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 

autonome, préc., note 17. 
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[24] Fort heureusement, la procureure de l’Autorité n’a pas indiqué au Tribunal que les 
intimés avaient des antécédents en matière de manquements à la Loi sur la distribution 
de produits et services financiers et elle a affirmé que les intimés, par l’entremise de leur 
procureur, avaient offert une bonne collaboration afin de trouver - dans l’intérêt public - 
un règlement au présent dossier.            

[25] Le Tribunal accepte d’entériner l’accord qui est intervenu entre les parties au 
présent dossier, mais uniquement parce que cet accord prévoit que le cabinet intimé 
Mieux planifier inc. accepte de remplacer son dirigeant responsable par une personne 
approuvée par l’Autorité et parce que ce cabinet s’engage à mettre en place des 
procédures de contrôle et de surveillance afin de notamment s’assurer que ses 
représentants respectent, en tout temps, l’intégralité de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers et de ses règlements d’application. 

[26] Par conséquent, après avoir dûment considéré la preuve, l’argumentation, l’accord 
et les recommandations que lui ont présentés les parties, le Tribunal est prêt, dans 
l’intérêt public, à entériner cet accord et à mettre en œuvre les recommandations qui lui 
ont été conjointement suggérées. 

POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers, en vertu des 
articles 93, 94 et 97 al. 2 (6o) de la Loi sur l’encadrement du secteur financier et des 
articles 115, 115.1 et 115.9 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers : 

ENTÉRINE l’accord intervenu le 11 juin 2020, ainsi que ses engagements, entre 
l’Autorité des marchés financiers et les intimés Mieux planifier inc., Patrick Genest 
et Marc-André Camirand-Simard et ordonne aux parties de s’y conformer; 

IMPOSE au cabinet intimé Mieux planifier inc. une pénalité administrative de vingt-
sept mille dollars (27 000 $) payable à l’Autorité des marchés financiers selon les 
termes de l’accord susmentionné; 

ORDONNE au cabinet intimé Mieux planifier inc. de procéder à la nomination d’un 
nouveau dirigeant responsable selon les termes de l’accord susmentionné; 

ORDONNE au cabinet intimé Mieux planifier inc. de procéder à la mise en place de 
procédure de contrôle et de surveillance ayant pour but d’assurer, en tout temps, le 
respect de l’intégralité de la Loi sur la distribution de produits et services financiers 
et de ses règlements d’application; 

IMPOSE à l’intimé Patrick Genest une pénalité administrative de cinq mille dollars 
(5 000 $) payable à l’Autorité des marchés financiers selon les termes de l’accord 
susmentionné; 

ORDONNE à l’intimé Patrick Genest de ne pas agir, directement ou indirectement, 
comme dirigeant responsable de tout cabinet pour une période de trois (3) ans selon 
les termes de l’accord susmentionné;  

ASSORTIT le certificat numéro 195258 émis au nom de Patrick Genest des 
conditions suivantes :  
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• Le représentant doit, alors qu’il a un droit d’exercice valide, être rattaché à 
un cabinet dont il n’est pas le dirigeant responsable, et ce, pour une période 
de trois (3) ans; 
 

• Le représentant ne peut agir à titre de superviseur ou de maître de stage, et 
ce, pour une période de trois (3) ans; 

 
• Le représentant doit, pour une période de trois (3) ans, alors qu’il a un droit 

d’exercice valide, exercer ses activités sous la supervision d’une personne 
nommée par le dirigeant responsable du cabinet auquel il sera rattaché. Le 
représentant doit faire parvenir à l’Autorité, au plus tard dans les soixante 
(60) jours de la présente décision, une attestation de la part du dirigeant 
responsable du cabinet dans laquelle celui-ci désignera la personne qui 
supervisera ses activités de représentant; 

ORDONNE à l’intimé Patrick Genest de compléter avec succès, dans les 30 jours 
de la date de la présente décision, la formation en ligne « Cas vécus et déontologie 
en assurance de personnes », disponible sur le site Internet de la Chambre de la 
sécurité financière, le tout selon les termes de l’accord susmentionné; 

IMPOSE à l’intimé Marc-André Camirand-Simard une pénalité administrative de 
trois mille cinq cents dollars (3 500 $) payable à l’Autorité des marchés financiers 
selon les termes de l’accord susmentionné; 

ORDONNE à l’intimé Marc-André Camirand-Simard de ne pas agir, directement ou 
indirectement, comme dirigeant responsable de tout cabinet pour une période de 
trois (3) ans selon les termes de l’accord susmentionné;  

ASSORTIT le certificat numéro 202028 émis au nom de Marc-André Camirand-
Simard des conditions suivantes :  

• Le représentant doit, alors qu’il a un droit d’exercice valide, être rattaché à 
un cabinet dont il n’est pas le dirigeant responsable, et ce, pour une période 
de trois (3) ans; 

 

• Le représentant ne peut agir à titre de superviseur ou de maître de stage, et 
ce, pour une période de trois (3) ans; 

ORDONNE à l’intimé Marc-André Camirand-Simard de compléter avec succès, 
dans les 30 jours de la date de la présente décision, la formation en ligne « Cas 
vécus et déontologie en assurance de personnes », disponible sur le site Internet 
de la Chambre de la sécurité financière, le tout selon les termes de l’accord 
susmentionné. 
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                      Me Jean-Pierre Cristel 
                        Juge administratif 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Me Catherine Boilard  
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureure de l’Autorité des marchés financiers 
 
Me Martin Courville 
(Ad Litem Avocats) 
Procureur des intimés 
 
 
 
Date d’audience : 17 juin 2020 
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DES MARCHÉS FINANCIERS 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2016-009 
 
DÉCISION N° : 2016-009-016 
 
DATE : Le 19 juin 2020 
 

 
EN PRÉSENCE DE : Me JEAN-PIERRE CRISTEL 
 

 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Partie demanderesse 
c. 
MARIO LANGLAIS 
et 
9183-6643 QUÉBEC INC. 

Parties intimées 
et 
BANQUE DE MONTRÉAL, personne morale légalement constituée ayant une place 
d’affaires au 205, Boulevard Labelle, Rosemère (Québec) J7A 2H3 
et 
OFFICIER DU BUREAU DE LA PUBLICITÉ DES DROITS DE LA CIRCONSCRIPTION 
FONCIÈRE DE TERREBONNE 

Parties mises en cause 
 

 

 
DÉCISION 
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APERÇU 

[1] Des ordonnances de blocage visant les fonds, titres et autres biens des intimés et 
ceux détenus pour eux par une institution financière mise en cause ont été prononcées, 
à titre de mesures conservatoires, de manière ex parte par le Tribunal administratif des 
marchés financiers (« Tribunal ») le 22 février 20161. 

[2] Depuis cette décision initiale, ces ordonnances de blocage ont été prolongées à 
plusieurs reprises2. 

[3] Les ordonnances initiales de blocage ont été prononcées dans le cadre d’une 
enquête menée par l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») en lien avec des 

manquements apparents des intimés à la Loi sur les valeurs mobilières3 et à la Loi sur 
la distribution de produits et services financiers4, notamment pour ce qui a trait à 
l’exercice illégal de l’activité de courtier et l’appropriation indue de sommes d’argent 
appartenant à des investisseurs. 

[4] L’Autorité a demandé au Tribunal de prolonger les ordonnances de blocage 
actuellement en vigueur pour une durée de quatre mois afin de permettre au Fonds 
d’indemnisation des services financiers de rendre une décision concernant une 
troisième demande d’indemnisation reliée aux activités illicites des intimés et afin de 
permettre à l’Autorité de présenter au Tribunal un recours de nature administrative 
visant à clore le présent dossier. 

[5] Le Tribunal doit donc déterminer s’il prolonge les ordonnances de blocage 
actuellement en vigueur dans le cadre de la présente affaire et, le cas échéant, il doit 
déterminer la durée de cette prolongation. 

[6] Après avoir dûment entendu les représentations de la procureure de l’Autorité lors 
de l’audience du 18 juin 2020, le Tribunal a décidé de prolonger - dans l’intérêt public et 
à titre de mesure conservatoire - les ordonnances de blocage susmentionnées, et ce, 
pour une période de quatre mois. 

ANALYSE 

[7] Pour que le Tribunal puisse prolonger une ordonnance de blocage : 

 
1  Autorité des marchés financiers c. Langlais, 2016 QCBDR 19. 
2      Autorité des marchés financiers c. Langlais, 2016 QCBDR 63; Autorité des marchés financiers c. Langlais, 2016     
       QCTMF 15; Autorité des marchés financiers c. Langlais, 2017 QCTMF 2; Autorité des marchés financiers c.    
       Langlais, 2017 QCTMF 52; Autorité des marchés financiers c. Langlais, 2017 QCTMF 91; Autorité des marchés    
       Financiers c. Langlais, 2018 QCTMF 4; Autorité des marchés financiers c. Langlais, 2018 QCTMF 51; Autorité  

des marchés financiers c. Langlais, 2018 QCTMF 88; Autorité des marchés financiers c. Langlais, 2019 
QCTMF 12; Autorité des marchés financiers c. Langlais, 2019 QCTMF 65. 

3  RLRQ, c. V-1.1. 
4  RLRQ, c. D-9.2. 

. . 2 juillet 2020 - Vol. 17, n° 26 54

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2016-009-016  PAGE : 3 
 
 
 

 

(1) l’enquête menée par l’Autorité à l’égard des intimés doit toujours être en 

cours5; 

(2) les motifs au soutien de l’ordonnance de blocage initiale doivent toujours 

exister6. 

[8]   Quant à la durée de l’ordonnance de blocage, la loi prévoit qu’elle est de 12 mois, 
à moins que le Tribunal n’en décide autrement7. 

[9] Dans la présente affaire, les intimés et la mise en cause n’ont pas manifesté leur 
intention de se faire entendre et, par conséquent, ils n’ont pas établi que les motifs qui 
ont justifié le prononcé des ordonnances de blocage ont cessé d’exister. 

[10] Pour sa part, la procureure de l’Autorité a mentionné que ces motifs initiaux 
existent toujours et que l’enquête au sens large de l’Autorité se poursuit. 

[11] Le Tribunal rappelle que, le 11 juillet 2019, la Cour du Québec a condamné 
l’intimé Mario Langlais à des amendes ainsi qu’à une peine de prison de 9 mois pour 
des infractions reliées à la présente affaire. Le Tribunal rappelle aussi que des 
personnes ayant subies des dommages à la suite des illicites activités des intimés ont 
déposé des demandes d’indemnisation auprès du Fonds d’indemnisation des services 
financiers.  

[12] À cet égard, l’Autorité a informé le Tribunal qu’elle demeure en attente d’une 
décision du Fonds d’indemnisation des services financiers concernant une troisième 
demande d’indemnisation, actuellement sous étude quant à son admissibilité. 

[13] L’Autorité a affirmé qu’elle est en attente de cette décision du Fonds 
d’indemnisation des services financiers, et ce, afin de présenter au Tribunal une 
demande de mesures administratives visant à clore la présente affaire. 

[14] À la lumière de la preuve et de l’argumentation qui lui ont été présentées par les 
parties, le Tribunal considère que (i) les motifs qui ont justifié le prononcé, dans l’intérêt 
public, d’ordonnances de blocage dans la présente affaire sont toujours présents et (ii) 
que l’enquête au sens large de l’Autorité se poursuit. 

[15] De plus, le Tribunal considère que dans les circonstances la période de quatre 
mois demandée pour la prolongation de ces ordonnances de blocage est raisonnable et 
dans l’intérêt public. 

 
5  Art. 249 LVM et 115.3 LDPSF. 
6  Art. 250 (2e al.) LVM et 115.3 (3e al.) LDPSF. 
7  Art. 250 (1er al.) LVM et 115.3 (2e al.) LDPSF. 
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[16] Par conséquent, le Tribunal est d’avis qu’il est dans l’intérêt public de prolonger, à 
titre de mesures conservatoires, les ordonnances de blocage actuellement en vigueur 
au présent dossier, et ce, pour une période additionnelle de quatre mois. 

POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers, en vertu de 
l’article 93 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier8, des articles 249 et 250 de 
la Loi sur les valeurs mobilières et de l’article 115.3 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers : 

ACCUEILLE la demande de prolongation des ordonnances de blocage présentée par 
l’Autorité des marchés financiers et dans l’intérêt public;  

PROLONGE les ordonnances de blocage initialement prononcées le 22 février 20169, 
telles que renouvelées depuis, pour une période de quatre (4) mois commençant le 
1er juillet 2020 et se terminant le 1er novembre 2020 de la manière suivante, à moins 
qu’elles ne soient modifiées ou abrogées avant l’échéance de ce terme : 

ORDONNE à Mario Langlais, intimé en l’instance, de ne pas se départir de 
fonds, titres ou autres biens qu’il a en sa possession ou qui lui ont été confiés et 
de ne pas retirer ou s’approprier des fonds, titres ou autres biens des mains 
d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour 
lui, y compris les contenus des coffrets de sûreté, à quelque endroit que ce soit; 

ORDONNE à la Banque de Montréal succursale de Rosemère, sise au 205, 
boulevard Labelle à Rosemère (Québec), J7A 2H3 de ne pas se départir des 
fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt dans tout compte au nom de 
Mario Langlais dont elle a la garde ou le contrôle notamment dans les comptes 
bancaires portant les numéros [1] et [2] ou dans tout coffret de sûreté ouvert au 
nom de Mario Langlais; 

ORDONNE à la société 9183-6643 Québec inc., intimée en l’instance, de ne pas 
se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession ou qui lui 
ont été confiés et de ne pas retirer ou s’approprier des fonds, titres ou autres 
biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou 
le contrôle pour elle, y compris le contenu de coffrets de sûreté, à quelque 
endroit que ce soit ; 

ORDONNE à la Banque de Montréal succursale de Rosemère, sise au 205, 
boulevard Labelle à Rosemère (Québec), J7A 2H3 de ne pas se départir des 
fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt dans tout compte au nom de la 
société 9183-6643 Québec inc. dont elle a la garde ou le contrôle notamment 

 
8  RLRQ, c. E-6.1. 
9  Préc., note 1. 
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dans le compte bancaire portant le numéro 1995-993 ou dans tout coffret de 
sûreté ouvert au nom de 9183-6643 Québec inc.; et 

ORDONNE à toute personne qui recevra signification de la présente décision de 
ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens appartenant à Mario Langlais 
et 9183-6643 Québec inc. et qu'elle a en sa possession, qui lui ont été confiés, 
qu’elle a en dépôt ou dont elle a, directement ou indirectement, la garde ou le 
contrôle, y compris dans tout coffret de sureté. 

[16] La présente ordonnance de prolongation de blocage ne doit pas être interprétée 
comme empêchant l’exécution  des levées partielles de blocages du 23 juin 201610, du 
16 mars 201711 et du 24 mai 201712. 

 
 
 
 

 
 

 Me Jean-Pierre Cristel 
 Juge administratif 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Me Ève Demers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureure de l’Autorité des marchés financiers 
 
Date d’audience : 18 juin 2020 
 

 
10    Autorité des marchés financiers c. Langlais, 2016 QCBDR 79. 
11   Desjardins c. Langlais, 2017 QCTMF 25. 
12   Banque Nationale du Canada c. Autorité des marchés financiers, 2017 QCTMF 48. 
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2.2 AVIS LÉGAUX DE L’AUTORITÉ 

  

Aucune information. 
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